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1 LE CONTEXTE LEGAL  

1.1 CONTEXTE 

Aux vues des évolutions contenues dans le cahier technique (CT) DSN 2020 et au regard des nouveaux 
contrôles attendus, une mise à jour de notre gestion de la suspension de contrat a été mise en place. 
 
Les motifs de suspension de contrat attendus en DSN peuvent être rémunérés (totalement ou 
partiellement) ou non-rémunérés. 
 
A compter du 1er janvier 2020, il faudra impérativement, dans le cadre de la suspension de contrat, 
distinguer les absences indemnisables, des absences non indemnisables :  
 

- Non indemnisable : 

o Utilisation d’une rubrique réputée « non indemnisable » 

o La nature de la rubrique utilisée pour saisir cette absence est « Suspension de 
contrat » 

o Le motif de la suspension est à renseigner lors de la saisie de l’absence. 

 
- Indemnisable :  

o Cette rubrique est réputée « indemnisable » : totalement / partiellement / pas 
indemnisée 

o La nature de la rubrique utilisée pour saisir cette absence est « Autres » ou « Congés 
sans solde » 

o Le motif de la suspension est à renseigner au niveau de la rubrique. 

2 LA SUSPENSION DE CONTRAT NON INDEMNISABLE  

2.2 CREATION DE LA RUBRIQUE « SUSPENSION DE CONTRAT » 

Création de la rubrique intitulée « Suspension de contrat » en heures et en jours :  

- 250500 : suspension de contrat 

- 250600 : suspension de contrat (jours). 
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Cette rubrique a pour nature « Suspension de contrat ». Le motif de suspension n’apparait pas. 
Il sera à sélectionner lors de la saisie de l’absence. 
 

 
 
 
 

En fonction des rubriques présentes dans votre plan de paie, il est possible de 
conserver vos rubriques. Il conviendra de vérifier  

- la nature = « Suspension de contrat » (à modifier si nécessaire) 

- le motif = correspondant à la liste des motifs mis à jour. 
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2.3 SAISIE D’UNE ABSENCE « SUSPENSION DE CONTRAT » 

Lors de la saisie d’une absence, il faudra choisir la nature « Suspension de contrat ». 

 

Après avoir sélectionné la nature, il apparait les rubriques créées à cet effet. 

 

Le motif de suspension de contrat est à sélectionner dans le menu déroulant. 
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2.1 LISTE DES MOTIFS 

Les motifs de suspension de contrat ont été mis à jour dans votre application pour les rubriques dont la 
nature est « Suspension de contrat ». 
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2.1 IMPACT DANS LA DSN MENSUELLE 

Saisie d’une suspension de contrat sur le bulletin avec pour motif « congé pour examen ». 

 
 

 

Cette saisie se matérialise dans la DSN au travers du bloc 65 rattaché au bloc 40. 

  

3 LA SUSPENSION DE CONTRAT INDEMNISABLE  

La suspension de contrat indemnisable correspond aux absences dont le motif de suspension est de 
nature potentiellement rémunérable, autrement dit : 

- Totalement rémunéré 

- Partiellement rémunéré 

- Non rémunéré. 

Ces absences sont gérées dans l’application comme des absences autres que « Suspension de 
contrat » dans la nature de la rubrique. 

Le motif de suspension est à renseigner au niveau de la rubrique. 

Pour que le motif de suspension de contrat apparaisse, pour les rubriques indemnisables, il faut que :   

- la « nature » soit présente dans la rubrique 

- la nature soit renseignée avec « Autres absences » ou « Congés sans solde ». 

« Congés sans solde » : pour les congés sans solde et les congés payés par une caisse de CP. 

« Autres absences » : pour tous les autres motifs. 
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3.1 MISE A JOUR DES RUBRIQUES « AUTRES ABSENCES » 

La nature « Autres absences » va donc concerner la plupart des absences pour suspension de contrat 
potentiellement indemnisables. 

Ces rubriques devront faire apparaitre :  

- Nature = Autres absences 

- Motif de suspension = à renseigner. 

Exemple avec la rubrique d’heures d’absences pour « Congé pour évènement familial ». 

 

3.2 MISE A JOUR DES RUBRIQUES « CONGES SANS SOLDE » 

La nature « Congés sans solde » va concerner les absences pour congés sans solde et pour congés 
payés par une caisse de Congés payés. 

Ces rubriques devront faire apparaitre :  

- Nature = Congés sans solde 

- Motif de suspension : 

▪ « Aucun »       → pour les congés sans solde 

▪ « COP (Congés payés) » → pour les CP payés par une caisse 

 

Exemple avec la rubrique d’heures d’absences : « Heures de congés sans solde ». 

Le motif de suspension sélectionné pour cette rubrique est « Aucun ». Elle ne sera donc pas considérée 
comme une absence pour suspension de contrat. 
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Exemple avec la rubrique d’heures d’absences : « Heures d’absence CP bâtiment ». 

 

 

Toutes vos absences rattachées à une caisse de congés payés devront faire 
apparaitre ce motif de suspension. 
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3.1 SAISIE DES ABSENCES 

Pour la rubrique 257000 – Heures d’absences pour évènements familiaux, le motif de suspension 
apparait automatiquement. 

 

Pour la rubrique 255500 – Heures de congés sans solde, le motif de suspension n’apparait pas. 

 

Pour la rubrique 256000 – Heures d’absence CP bâtiment, le motif de suspension apparait 
automatiquement. 
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3.1 LISTE DES MOTIFS 

Les motifs de suspension de contrat ont été mis à jour dans votre application pour les rubriques dont la 
nature est « Autres ». Ces motifs correspondent donc au caractère indemnisable de l’absence. 

 

  

 

 

3.1 IMPACT DANS LA DSN MENSUELLE 

Ces saisies se matérialisent dans la DSN au travers du bloc 65 rattaché au bloc 40. 
Le congé sans solde ne génère pas de bloc 65. 

 
 

 
 

4 CAS PARTICULIERS 

4.1 CHOMAGE INTEMPERIES 

4.1.1 Mise à jour de la rubrique 
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La rubrique permettant de constater l’absence pour « Chômage intempéries » fait apparaitre le 
paramétrage suivant : 

 

Lors de la saisie de l’absence, le motif apparait automatiquement.  

 
 
Visualisation du bulletin 

 
 
 
 
 

4.1.2 Paramétrage des rubriques 

Un nouveau paramétrage de rubrique est mis en place afin de prendre en compte la rubrique 
d’indemnisation du chômage correspondant. 

Menu : Fichier / Paramétrage des rubriques / Autres paramétrages / DSN / Rubriques / Chômage sans 
rupture de contrat ou du chômage intempéries (51.013) 
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4.1.3 Impact dans la DSN mensuelle 

Cette saisie se matérialise dans la DSN au travers du bloc 65 rattaché au bloc 40. 

 

4.2 CHOMAGE SANS RUPTURE DE CONTRAT 

4.2.1 Mise à jour de la rubrique 

Le chômage sans rupture de contrat correspond à de l’activité partielle (chômage). La rubrique 
permettant de constater cette absence fait apparaitre le paramétrage suivant :  

 

 

Lors de la saisie de l’absence, le motif apparait automatiquement.  
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4.2.2 Nouveau menu déroulant activité partielle 

Le nouveau cahier technique DSN 2020 nous impose un nouveau contrôle lié à la présence d’activité 
partielle sur le bulletin du salarié. Un nouveau menu déroulant a été mis en place dans la fiche du 
salarié : 

-  40.078 : Aménagement temps de travail activité partielle 

Si cette rubrique est renseignée alors un bloc 65 est attendu en DSN avec le code 602 – chômage sans 
rupture de contrat ». 

Menu : Salarié / Page DSN / Onglet Contrat 2 / Champ Aménagement temps de travail activité partielle 
(40.078) 

 

4.2.3 Paramétrage des rubriques 

Un nouveau paramétrage de rubrique est mis en place afin de prendre en compte les rubriques 
d’indemnisation du chômage correspondant. 

Menu : Fichier / Paramétrage des rubriques / Autres paramétrages / DSN / Rubriques / Chômage sans 
rupture de contrat ou du chômage intempéries (51.013) 
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4.2.4 Impact en DSN 

Cette saisie se matérialise dans la DSN au travers du bloc 65 rattaché au bloc 40. 

 

 
 
 

 


